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Champigny le 2 décembre 2008

POSITION D’ANDICAT

Sur le projet de loi « Hôpital, patients, santé et territoires »

1- l’intention initiale qui était de fluidifier les relations entre le secteur sanitaire et le médico-social avait totalement l’aval d’ANDICAT.

Nous ne la retrouvons plus dans le projet de loi qui nous semble marqué par un poids excessif du sanitaire.

2- Ce projet de loi intègre les ESAT dans le champ des agences régionales de santé.

Elle intègre notamment : 

( le principe de la convergence tarifaire

( la signature obligatoire des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens dès lors que les organismes gestionnaires atteignent une certaine taille fixée par décret.

Sur ces deux points, ANDICAT marque clairement son désaccord :

( En ce qui concerne la convergence tarifaire, le principe est au premier abord juste mais la réalité le contredit ; en effet, les évolutions budgétaires des dernières années basées implicitement sur ce principe, ont provoqué de grandes difficultés dans les ESAT (30 à 40 % des ESAT sont en déficit).

Il est préférable de laisser de l’espace à un dialogue constructif entre les gestionnaires et les financeurs publics.
( En ce qui concerne la signature obligatoire de CPOM par les organismes gestionnaires, ANDICAT a déjà eu l’occasion d’exprimer, comme d’autres associations et fédérations nationales, ses réserves.

Cependant, il peut se trouver que les CPOM soient adaptés à des modes de fonctionnement associatifs et à des besoins bien identifiés, ou à l’inverse totalement inadéquats, négatifs et contre-productifs.

ANDICAT demande que le projet de loi intègre la notion de volontariat et de libre choix (comme cela était prévu, il y a encore quelques mois) dans la signature de CPOM.

3- La révision de la procédure d’autorisation des établissements sociaux et médico-sociaux par « l’appel à projets ».

Selon le projet de loi, une commission de sélection d’appel à projet social et médico-social serait instituée à la place du comité régional de l’organisation sociale et médico-sociale.

Cette proposition n’est pas positive en ce sens qu’elle bureaucratise le système, écarte les acteurs engagés dans l’action et n’offre aucune garantie de qualité, le moins-disant dans le financement ayant toutes les chances d’être favorisé.
